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1. Introduction

Dans les tâches répétitives, l’utilisation des outils manuels peut s’accompagner d’efforts
contribuant à la survenue de troubles musculo-squelettiques (TMS) (Leamon et Dempsey, 1995 ;
Kaddefors et coll., 1993 ; Grant et Habes, 1993 ; Myers et Trent, 1988). En effet, les outils
existant sur le marché ne sont pas toujours bien adaptés aux conditions d’utilisation présentes
dans les entreprises. Aussi ces dernières sont amenées à faire concevoir ou modifier des outils par
leur propre service technique ou par des concepteurs externes. Cependant, d'après nos
expériences la conception ou la modification des outils n’aboutit pas toujours à des résultats
satisfaisants concernant l’optimisation des exigences de qualité, de production, de santé et de
sécurité au travail.

Ce problème, présent dans les entreprises à des degrés divers, a été peu étudié.  Aussi, afin
d'acquérir une expertise dans ce domaine, nous avons répondu favorablement à une demande
d'aide du service de santé et de sécurité d'une poterie industrielle.  Dans cette entreprise,
différentes tentatives de modifications des outils pour réduire les risques musculo-squelettiques
n'avaient pas aboutit. Les solutions proposées par le service d'ingénierie basées sur
l'automatisation de certaines fonctions s'avéraient trop coûteuses et difficiles à mettre en place.
Par conséquent, nous avons proposé une démarche d'amélioration ergonomique des outils que
l'entreprise a acceptée, mais qui a dû être adaptée dès le début du projet.

Dans le présent rapport nous présentons la problématique d'intégration de l'ergonomie à un
processus d'amélioration ergonomique des outils en entreprise avec l'objectif de l'étude,
l'entreprise et le département de coulage dans lequel s'est déroulé l'étude, le protocole
d'amélioration ergonomique des outils en entreprise, la méthodologie, les résultats obtenus et une
discussion ayant conduit à l'amélioration des outils.

2. Problématique d'intégration de l'ergonomie à un processus d'amélioration
ergonomique des outils en entreprise

2.1  La correction des risques de TMS engendrés par l’utilisation des outils

Les actions correctrices permettant d’éliminer ou de réduire les sollicitations mécaniques
excessives sur la structure musculo-squelettique lors de l’utilisation d’outil manuel requièrent des
changements plus ou moins importants.  Les solutions les plus radicales visent par
l’automatisation ou la mécanisation à éliminer l’opération réalisée par le travailleur à l’aide de
l’outil en la transférant à la machine. D’autres solutions, moins drastiques, tentent de résoudre le
problème en modifiant l’outil et/ou les conditions de son utilisation.

L’automatisation pour éliminer les risques de TMS est proposée par certains chercheurs (Metsios
et Graves, 1997 ; Putz-Anderson, 1988 ; Karwowski et coll., 1986). Cependant, ce type de
solution, bien qu’intéressant, comporte des limites importantes, notamment pour les entreprises
dont le procédé de production repose encore fortement sur les opérations manuelles des
travailleurs. En effet pour ces entreprises, l’automatisation requiert des changements  en
profondeur du procédé de production souvent très complexes à réaliser et nécessitant des
investissements financiers importants. En outre, l’automatisation  n’est pas toujours suffisamment
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complète ou fiable pour éviter toute intervention manuelle des travailleurs. Dans ce cas, elle peut
contribuer à l’accroissement de la répétition de l’activité gestuelle associée à l’exercice de forces
qui sollicitent des régions musculo-squelettiques plus petites (Putz-Anderson, 1988).

La mécanisation constitue également une solution visant à éliminer l’utilisation de l’outil (Moore,
1994). Elle permet de transférer à la machine les sollicitations mécaniques subies par le
travailleur lors de l’utilisation de l’outil ou lors de manipulation directe de la matière première.
Elle est généralement plus simple à mettre en place que l’automatisation. Cependant, elle
nécessite également des modifications du procédé de production qui peuvent être complexes et
coûteuses à réaliser.

La modification de l’outil permet de réduire les contraintes musculo-squelettiques soit par le
transfert à l’outil d’opérations réalisées par le travailleur, soit par la modification du design de
l’outil. Ces modifications peuvent supprimer ou réduire les postures contraignantes, les forces à
exercer, les pressions mécaniques ou les vibrations. Elles demandent généralement pas ou peu de
changement dans le procédé de production relativement à l’automatisation et à la mécanisation.
Cependant, on ne peut présumer que ce type de solution plus simple à priori que l’automatisation
ou la mécanisation ait plus de chance de réussir. En effet, la modification des outils intégrant
l’ergonomie requiert la mise en œuvre d’une démarche de conception avec laquelle les
entreprises ne sont pas toujours familières. Par ailleurs, il existe peu de recherches dans le
domaine pour que les entreprises puissent y trouver des références utiles. Certains ergonomes
commencent à peine à s’intéresser au processus de conception des outils commercialisés (Bobjer,
O. et Jansson, C., 1997). Aussi, l’expérience montre que dans les entreprises, la démarche de
conception pour modifier les outils afin de corriger des problèmes de santé et de sécurité est
souvent mise en pratique de façon empirique et peut conduire à des échecs.

Dans le cadre de cette étude, le choix d'un protocole d’intégration de l’ergonomie au processus
d'amélioration des outils s’appuie sur les connaissances existantes en ergonomie de conception de
projets d’investissement et surtout en ergonomie participative.

2.2  L’intégration de l’ergonomie au processus d'amélioration d’outils en entreprise

L’intérêt en ergonomie pour les recherches concernant le processus de conception a débuté avec
les interventions des ergonomes dans la réalisation de projets industriel ou d’investissement
visant à concevoir de nouvelles installations, et avec le développement de l’ergonomie
participative.

Les recherches en ergonomie sur la conception des projets d’investissement  portent
essentiellement sur l’intégration de l’ergonomie dans le processus de conception.  La
méthodologie a été développée par Daniellou (1987, 1988). Les recherches en ce domaine visent
à articuler plus efficacement le diagnostic ergonomique avec la définition des futurs moyens de
travail dans un processus d’interaction sociale. Elles se concrétisent par le développement de
méthodes permettant d’aider la maîtrise d'ouvrage et les concepteurs à prendre en compte
l’activité future des travailleurs.
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L’ergonomie participative1 qui vise l’implantation de solutions, a été amenée à incorporer des
étapes de conception, car la résolution de nombreux problèmes de TMS demande des
modifications techniques. L’intégration de l’ergonomie dans la conception s'y pose d'une façon
différente des projets d'investissement. En effet, dans ces derniers la conception concerne une
partie ou l'ensemble d'un système de production et de service, alors qu'en ergonomie
participative, la conception est plus étroitement reliée à la correction d'un problème de santé et de
sécurité. Toutefois, dans les deux cas le processus de conception nécessite la collaboration de
différents partenaires. Elle se réalise au travers d'un processus social. Balka (1997) souligne que
les démarches de design et d'ergonomie comportent toutes les deux un processus social et de
communication.

Le processus social de la démarche de conception ou de modification des outils en entreprise, de
la même façon que pour l’ergonomie participative, va s’articuler autour de la constitution d’un
groupe de travail dans lequel participent des travailleurs, du personnel technique et des cadres de
premier niveau et intermédiaire. La mise en place du groupe de travail et la définition de son
mandat font l’objet d’une entente entre l’ergonome, les directions de l’entreprise et du syndicat.

Les connaissances acquises dans ce domaine en ergonomie participative vont être utiles dans une
démarche d'amélioration des outils en entreprise. Toutefois, le processus social de la démarche
d’ergonomie participative n’a pas fait véritablement l’objet d’étude scientifique spécifique, bien
qu’il soit souvent mentionné comme un élément important de réussite. Les connaissances
résultent davantage des expériences vécues par les ergonomes au cours des interventions
d’ergonomie participative.

Les conditions sociales influençant la réussite de la démarche d’ergonomie participative sont
associées principalement au soutien apporté par chacun des participants selon son statut et son
rôle dans l’entreprise et dans la démarche. Différents chercheurs ont souligné comme conditions
favorisant le succès de la démarche les points suivants : le rôle de l’ergonome (Wilson, 1991), le
support de la direction (Westlander et coll., 1995) ou plus largement l’implication de l’ensemble
des niveaux de direction (Haims et Caraillon, 1998). Cependant, même dans les meilleurs cas le
soutien social apparaît relativement fragile et toujours à entretenir. Kuorinka et Patry (1995)
soulignent qu’une des limites de l’ergonomie participative se situe dans le fait que sa réussite
dépend le plus souvent de l’implication d’un nombre limité de personnes.

Le support des personnes de l’entreprise peut être influencé par des conditions extérieures à la
démarche ou par les effets induits par son déroulement. Dans le premier cas, se retrouvent des
conditions appartenant aux domaines économique, social et organisationnel de l’entreprise. Ces
conditions extérieures à la démarche sont difficilement contrôlables par l’ergonome, si ce n’est au
début de l’intervention dans le choix de s’engager ou non dans une démarche d’ergonomie
participative et dans la détermination du mandat de l’intervention.  Dans le second cas, ce sont les
effets directs ou indirects de l’intervention elle-même qui peuvent modifier dans un sens ou dans
l’autre le support des personnes de l’entreprise. L’ergonome dans la conduite de la démarche va
rechercher à obtenir le soutien nécessaire des personnes de l’entreprise. Selon plusieurs auteurs,

                                                
1 . Il existe en ergonomie différentes formes d’intervention participative. Le terme d’ergonomie participative est

dans cette présentation réservée à l’intervention qui consiste à former les membres de l’entreprise composant un
groupe de travail à l’étude ergonomique et à la résolution de problèmes spécifiques de SST, tels que les TMS.
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le rôle de l’ergonome change de celui de l’expert  (Haims et Caraillon, 1998 cite Ingelrad, 1996 ;
Westlander et coll., 1995 ; Kuorinka et Patry (1995), Israël et coll. 1992). Notamment, il doit
adopter les rôles de facilitateur, de consultant au groupe de travail, d’aviseur technique,
d’éducateur, d’avocat et de supporteur (Wilson, 1991).

D’après notre expérience, l’ergonome contribue à la démarche d’ergonomie participative à trois
niveaux : 1- le choix et la mise en œuvre des méthodes nécessaires à la réalisation des différentes
étapes de la démarche ; 2- les connaissances ergonomiques sur les critères d’évaluation des
risques et de conception des solutions ; 3- le déroulement social de la démarche. Ces trois
niveaux sont liés entre eux par l’objectif de trouver et d’implanter des solutions permettant de
réduire les risques identifiés.  L’atteinte de cet objectif nécessite que les solutions élaborées
soient acceptables aussi bien pour les cadres que pour les travailleurs. Aussi, ces solutions
doivent s’inscrire dans les possibilités  concernant à la fois l’entreprise (finance, technologie,
organisation, relation de travail) et la situation de travail (rendement, qualité, charge de travail,
santé et sécurité, compétence des opérateurs).

Ainsi, la recherche de solutions applicables nécessite que soient articulées les spécifications
concernant les risques à corriger, les exigences de la situation de travail et les possibilités de
l’entreprise à réaliser des changements. Cette articulation est favorisée par l’ergonome durant le
déroulement de la démarche à partir des méthodes de travail avec le groupe participatif et
l'analyse ergonomique du travail.  L’efficacité du travail en groupe s’obtient par l’utilisation
d’une démarche structurée dans laquelle les membres peuvent s’exprimer pleinement et acquérir
une compréhension contribuant à développer des consensus ou des convergences d’idées sur les
risques de TMS et leurs solutions.  L’analyse ergonomique du travail va favoriser cette
compréhension en permettant aux membres du groupe de travail, non seulement d’identifier les
risques de TMS, mais également de se constituer une représentation adéquate de l’activité des
travailleurs. Cette dernière vise à cerner comment les travailleurs concilient ou non les exigences
de rendement et de qualité avec la charge de travail et les risques à leur santé et sécurité. Elle
fournit des références permettant d’imaginer, de discuter, de développer et de tester des idées de
solutions. Dans cette dynamique d’élaboration de solutions, l’ergonomie se doit d’être présente à
toutes les étapes de la démarche.

On peut supposer que la même nécessité va se retrouver dans la démarche de modification des
outils en entreprise pour réduire les risques de TMS. La présence de l’ergonomie aux différentes
étapes de la démarche de l'amélioration des outils implique que l’ergonome soit présent
également lors du développement de la solution technique. À cette étape, l’apport de l’ergonomie
n’est pas lié uniquement à la détermination de critères ergonomiques de conception, mais il
contribue à la prise en compte des connaissances  sur l’activité des travailleurs dans la recherche
des meilleurs compromis de conception possibles entre les risques de TMS à éliminer, les
problèmes de conception technique et les possibilités de changement dans l’entreprise.

Cette contribution de l’ergonomie se retrouve dans l’ergonomie de projet industriel, mais il
n’existe pas d’exemple d’application dans la conception des outils en entreprise. Aussi, il a été
décidé de réaliser un projet pilote permettant d'acquérir une expérience relative à l'amélioration
ergonomique des outils en entreprise afin de réduire les risques de TMS.  La démarche de
conception s'appuie sur l'élaboration d'un modèle préalable qui serait appliqué dans l'entreprise.
Ce modèle combine la démarche de conception avec l’implication sociale des différents



5

partenaires de l’entreprise et les ergonomes participant à la recherche. L’implication des
différents partenaires a été déterminée avec l’entreprise participant à cette étude pilote.

2.3 Objectif

Ce projet a pour objectif principal d'aider une entreprise à améliorer les outils pour réduire les
risques de TMS.  Il va nous permettre d'acquérir une expérience pratique d'amélioration
ergonomique des outils en entreprise.

3.  Présentation de l'entreprise et du département de coulage

3.1  Généralité

La poterie industrielle participant à l’étude compte 179 employés à la fabrication et à l’expédition
des produits. Une grande variété d’équipements sanitaires est fabriquée d’une façon
traditionnelle.  Le procédé requiert de nombreuses opérations manuelles aux diverses étapes de
transformation : fabrication des moules, préparation de la barbotine1, coulage, séchage, finition,
1ère cuisson, vaporisation, 2e cuisson, emballage et expédition.

3.2 Choix d’un département

Le département de coulage a été proposé par le comité de santé et de sécurité de la compagnie par
un large consensus. L’examen des statistiques de la Commission de la santé et sécurité du travail
montre que 72% des TMS déclarés proviennent de ce département. De plus, la moitié des lésions
ont pour siège les membres supérieurs, tandis la région lombaire compte pour 22 % des lésions
rapportées.  Les données statistiques disponibles dans l’entreprise sont trop agrégées pour
effectuer une distinction entre les TMS déclarés comme accidents et les autres types d’accident.
En effet, la grande majorité des TMS est déclarée et acceptée par la Commission de la santé et
sécurité du travail comme accident du travail et non comme maladie professionnelle.

3.3  Simple coulée versus double coulée

La production des cuvettes est répartie selon les modèles en postes de travail de simple et de
double coulée.  La double coulée est réalisée sur des modèles de cuvette moins complexes qui
nécessitent moins d’opérations que la simple coulée.  Les postes de double coulée sont considérés
comme étant plus difficiles en raison de la combinaison entre des opérations contraignantes
physiquement et des contraintes de temps dues à la réalisation de deux coulées.  La présente
étude porte sur la double coulée des cuvettes.

                                                
1 Pâte délayée que l’on emploie pour les pièces en céramique se fabriquant par coulage.
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4. Protocole d'amélioration ergonomique des outils en entreprise

Afin de faciliter dans l’entreprise le processus permettant d’aboutir à la réalisation efficace de
l'amélioration ergonomique des outils, il apparaît nécessaire de proposer un démarche structurée
qui à la fois, intègre dans le processus même de la conception la prise en compte des critères de
santé et de sécurité et facilite la coordination entre les différents partenaires de l’entreprise. La
figure 1 présente le cadre conceptuel de la démarche d’intégration des aspects ergonomiques,
sociaux et de la conception où les connaissances ergonomiques sont intégrées à la méthodologie
de conception au travers l’organisation sociale du travail, pour formaliser un protocole
d’amélioration ergonomique des outils.

Figure 1.  Cadre conceptuel pour l’intégration des aspects ergonomiques,
sociaux et de la conception

Organisation sociale
de l'entreprise

Démarche
ergonomique

Méthodologie
de conception

Intégration des approches

Intégration de l'organisation sociale et
des aspects ergonomiques et

de conception

Protocole d'amélioration
ergonomique des outils
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Un modèle d’implication des différents partenaires de l’entreprise dans le cadre de l’application
du protocole d’amélioration ergonomique des outils manuels est présenté à la figure 2. Ce modèle
est construit à partir de l’organisation sociale de l’entreprise et d’une entente avec le
coordonnateur en SST et un ingénieur du département de Génie conseil. Il consiste à prévoir
d’une manière très générale le type d’implication des personnes participant au processus
d'amélioration ergonomique des outils. Celui-ci est décrit à partir d’une démarche classique de
conception (Ertas et Jones, 1996). Elle comporte 7 étapes : 1- identification et documentation du
problème, 2- détermination des spécifications, 3- développement de concepts, 4- examen
approfondi des modifications, 5- élaboration d’un prototype, 6- processus d’implantation et 7-
suivi et évaluation de la modification implantée.

La réalisation de ces étapes requiert l’implication de personnes de l’entreprise au travers leur
participation à un groupe de travail ou d’activités en dehors du groupe variant selon le contenu
des étapes. La coordination du projet est assurée conjointement par les chercheurs et un ingénieur
du département de Génie conseil dont le mandat est de contribuer au développement des
équipements. Cet ingénieur a déjà proposé des améliorations technologiques, mais celles-ci
reposant sur l’automatisation, elles n’ont pas été retenues. Les propositions que nous avons faites
d’aborder l’amélioration technologique à partir d’une évolution graduelle des outils l’ont
intéressé.  Le groupe de travail comprend également le représentant des travailleurs, le
coordonnateur en SST, le contremaître du département concerné par la conception des outils et le
responsable de la maintenance. Le lien avec la direction de l’entreprise est assuré par le
coordonnateur de SST et l’ingénieur du service de Génie conseil.
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Identification et
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du problème
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spécifications
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approfondi des
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3
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6
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des

travailleurs
Contre-
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Génie-
conseil
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Travailleurs
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Coordonne l'activité

Participe au comité de travail

Consulté lors de la réalisation
de l'intervention

Organisation sociale : rôle dans le cadre du protocole

Participe au comité de travail et à
la réalisation de l'intervention

Chercheurs

Figure 2.  Modèle  d’implication des différents partenaires de l’entreprise
dans le cadre de l’application du protocole d'amélioration ergonomique des outils
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En plus de servir de référence de base à l’ensemble des étapes du protocole, le modèle
d’implication des partenaires sera éventuellement ajusté durant la réalisation du projet afin de le
rendre à la fois plus formel et opérationnel dans un contexte d’entreprise.

5. Méthodologie

La méthodologie proposée comporte les huit étapes suivantes :

1 : Identification et documentation du problème
2 : Détermination des spécifications
3 : Développement de concepts
4 : Examen approfondi des modifications
5 : Élaboration et évaluation d’un prototype
6 : Processus d’implantation
7 : Suivi et évaluation de la modification implantée
8 : Évaluation de l’ensemble du protocole

Dans cette section, nous présentons chacune des étapes du protocole ainsi que les données qui ont
été recueillies lors de sa réalisation. Le protocole est dirigé par un comité de travail composé des
chercheurs, du coordonnateur et du représentant en santé et sécurité de l’entreprise, d’un
concepteur du département de génie conseil et, d’un contremaître et responsable de la
maintenance.  Par ailleurs, mentionnons que des comités de travail spécifiques ont été constitués
à certaines étapes.

L’organisation sociale au cours de l’intervention a été décrite relativement à l’implication et aux
rôles des membres du groupe de travail  aux différentes étapes du processus d'amélioration
ergonomique de l’outil.  Cette description a été constituée par les chercheurs à partir des comptes
rendus des réunions et les notes prises sur l’avancement du projet.

Étape 1 : Identification et documentation du problème

Objectif : permettre la détermination des priorités de choix des outils présentant des risques
de TMS.

Méthodes : les informations sont recueillies et colligées par les chercheurs.
• consultation des données d’accidents ;
• enquêtes auprès des contremaîtres (entrevues, questionnaires) ;
• enquêtes auprès des travailleurs (questionnaires et observations) ;
• enquête auprès de la maintenance (entrevues) ;
• enquête auprès du génie conseil (entrevues).

Analyses : le risque de TMS est identifié à partir de la convergence de différentes sources
d’information.

• tableaux synthèses selon les différentes sources d’information  ;
• similitudes et différences relativement aux représentations des problèmes.

Restitution des résultats et prise de décision du groupe de travail.



10

• présentation et interprétation des tableaux synthèses, des similitudes et des
différences de représentation des problèmes ;

• priorisation des outils à améliorer à partir des éléments de convergence tenant
compte à la fois des risques de TMS et des objectifs du département de génie
conseil.

Documentation de l’étape 1 par les chercheurs.
• nature, importance des similitudes et des différences des représentations des

problèmes et de leurs interprétations ;
• critères sur lesquels sont établies les priorités ;
• nature de l’implication des intervenants.

Étape 2 : détermination des spécifications

Objectif : déterminer les spécifications de la conception.
Méthodes : informations recueillies par des intervenants et les chercheurs relativement aux

tâches prescrites et réelles .
• exigences de production (spécification par rapport au procédé) ;
• exigences de qualité (spécification par rapport au procédé, nature du produit et

de la matière première)  ;
• exigences de la maintenance ;
• exigences relativement à l’activité des travailleurs et des facteurs de risque en

santé et sécurité du travail.
Analyse : les informations sont analysées par les chercheurs.

• description des tâches prescrites et réelles.
Restitution des résultats et prise de décisions du comité de travail.

• présentation des tâches prescrites et réelles ;
• interprétation avec les intervenants des similitudes et des écarts entre tâches

prescrites et réelles ;
• détermination des spécifications de la conception prenant en compte l’activité

des travailleurs et des facteurs de risque en santé et sécurité du travail.
Documentation de l’étape 2 :

• nature des écarts entre tâches prescrites et réelles ;
• critères de détermination des spécifications de conception ;
• nature de l’implications des intervenants.

Étape 3 : développement des concepts

Objectif : énoncer des idées de modification.
Méthode : comité de travail spécifique de l’entreprise (e.g. concepteur du génie conseil, un

responsable de la maintenance, un contremaître et deux travailleurs)
• réunion de « brainstorming » animée par un des chercheurs.

Restitution des résultats
• présentation des idées de modification  au comité de travail.

Documentation de l’étape 3 :
• nature des idées de modification ;
• déroulement et évaluation de la réunion ;
• nature de l’implication des intervenants.
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Étape 4 : examen approfondi des modifications

Objectif : revoir les idées de modification et les étapes à franchir pour permettre leur
réalisation.

Méthode : comité de travail de l’entreprise (e.g. personne du génie conseil, un responsable de
la maintenance, un contremaître et deux travailleurs)

• Réunion / discussion animée par un des chercheurs.
Analyse : Les informations sont analysées par le comité de travail.

• classement et examen des idées de modification relativement aux
spécifications ;

• détermination des étapes à réaliser et des personnes responsables.
Restitution des résultats :

• présentation des résultats au comité de travail ;
• décision de réalisation d’un prototype.

Documentation de l’étape 4 :
• Idées de modification à approfondir ;
• nature des facteurs de succès et des barrières à la mise en œuvre du processus

de réalisation des idées de modification ;
• déroulement et évaluation de la réunion ;
• nature de l’implication des intervenants.

Étape 5 : élaboration et évaluation d’un prototype

Objectif : tester les modifications pour vérifier si l’outil répond aux spécifications prévues.
Méthodes : personnes impliquées selon le cas : concepteur du génie conseil, responsable de la

maintenance, contremaître, travailleurs.
• simulation (e.g. maquette ou autre) ;
• élaboration et test d’un prototype ;
• consultations pour les décisions d’implantation (responsable et représentant de

la santé et de la sécurité du travail, concepteur du génie conseil, direction de
l’entreprise).

Analyse : évaluation de l’atteinte des attentes.
• comparaison des résultats obtenus avec ceux attendus.

Restitution des résultats au comité de travail :
• présentation des résultats ;
• prise de décision relativement aux étapes subséquentes (révision des

spécifications, amélioration et test d’un nouveau prototype, processus
d’implantation).

Documentation de l’étape 5 :
• intérêt et difficultés rencontrés pour évaluer le prototype ;
• nature de l’implication des intervenants.

Étape 6 : processus d’implantation

Objectif : rendre opérationnel  le nouvel outil.
Méthode : implantation de l’outil.

• application de la stratégie définie dans l’étape précédente
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Analyse : évaluation de la stratégie d’implantation.
• comparaison de l’écart entre la stratégie planifiée et la stratégie employée.

Restitution des résultats au comité de travail :
• description et bilan de la stratégie d’implantation ;
• présentation du résultat du processus d’implantation au comité de travail.

Documentation de l’étape 6 :
• Vérification de l’application de la stratégie d’implantation, des écarts à la

stratégie employée, des facteurs de succès et des barrières à l’application de la
stratégie;

• nature de l’implication des intervenants.

Étape 7 : suivi et évaluation de la modification implantée

Objectif : évaluation de l’utilisation de l’outil modifié après une certaine période
d’utilisation.

Méthodes : données recueillies par les chercheurs.
• observations de l’activité des travailleurs lors de la réalisation de la tâche

requérant l’outil modifié (évaluation des facteurs de risque) ;
• évaluation des impacts sur la production et la qualité ;
• entrevues avec les travailleurs.

Analyse : évaluation de l’efficacité de la modification apportée à l’outil.
• comparaison de l’utilisation de l’outil relativement aux spécifications prévues,

dont plus particulièrement celles concernant la diminution des facteurs de
risque de TMS.

Restitution des résultats :
• présentation de l’évaluation et interprétation  ;
• nature de l’implication des intervenants.

Étape 8 : évaluation de l’ensemble du protocole

Objectif : dresser un bilan des facteurs de succès et les barrières à une maximisation de
l'application du protocole.

Méthodes : données recueillies par les chercheurs.
• bilan issu de l’information traitée dans la documentation de chacune des

étapes ;
• entrevues individuelles avec les intervenants, la direction et des travailleurs ;
• réunion du comité de travail.

Analyse : comparer les représentations des personnes de l’entreprise relativement à la
démarche et à leur implication.

Restitution des résultats :
• présentation du bilan de l’application du protocole au comité de travail et à la

direction de l’entreprise.
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6. Résultats

Dès le début de l’étude, des modifications importantes sont survenues dans l’organisation interne
de l’entreprise.  En effet, plusieurs évènements se sont succédé : départ de l’ingénieur de
conception et son non remplacement ; changement de directeur d’usine ; changement à deux
reprises du coordonnateur en santé et sécurité du travail ; ainsi que nouvelle affectation du
contremaître au coulage.  Ces divers changements ont eu pour conséquence d’affecter le rôle des
intervenants dans le déroulement de l’étude, ainsi que les étapes de conception.  Les étapes sont
réduites de sept (7) à quatre (4) (voir figure 3), elles sont : 1) identification et documentation du
problème ; 2) choix des outils à améliorer ; 3) conception d'un prototype ; 4) transfert de la
conception finale et de l'implantation en entreprise.  Le déroulement et le suivi du processus
social ont dû être adaptés pour tenir compte de ces changements.  Notamment, le rôle de
coordination que devait jouer le département de génie conseil a dû être réalisé par les chercheurs
eux-mêmes.

Choix des outils
à améliorer

Conception
d'un
prototype

Transfert de la
conception
finale et de
l’implantation à
l’entreprise

1

2

3

4

Étapes de conception

Représentant
des

travailleurs

Contre-
maîtres

Recherche &
développe-

ment

Responsable
maintenance TravailleursCoordon-

nateur
SST

Organisation sociale : rôle dans le cadre du protocole

ChercheursDirection

Nil

Nil Nil

3.1

Sous-étape

3.2

Nil Nil

Identification et
documentation
du problème

Nil

Coordonne l'activité

Participe au comité de travail

Consulté lors de la réalisation
de l'intervention

Participe au comité de travail et à
la réalisation de l'intervention

Nil

Figure 3.  Modèle  réel d’implication des différents partenaires de l’entreprise
dans le cadre de l’application du protocole
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Des ajustements ont été apportés au modèle d’implication des intervenants dans le cadre de
l’application du protocole, tel que présenté initialement à la figure 2.  Les résultats qui seront
présentés correspondent à cette nouvelle structure, apparue au fur et à mesure de l'avancement de
l'intervention.

6.1 Identification et documentation du problème

Dans le but de déterminer les priorités de choix des outils présentant des risques de TMS, nous
avons procédé à une collecte systématique d’informations en provenance de plusieurs sources :
consultation des données d’accidents ; consultation d’un sondage effectué par le génie conseil ;
réalisation d’une enquête auprès des travailleurs de la double coulée ; observations des exigences
du travail et des contraintes musculo-squelettiques ; étude de la qualité.

Aperçu du travail à la double coulée

La double coulée des cuvettes comporte une quinzaine de postes de travail. Le nombre de postes
varie selon les commandes.  Un travailleur occupe chaque poste.  Les heures normales de travail
sont de 6 h à 14 h. Le temps de pause dans le quart de travail se situe durant le séchage de la
barbotine. Une coulée comporte les tâches2 suivantes : l’assemblage des moules, la coulée, le
séchage, le démoulage et la reconstitution des moules, la finition du soir puis la finition du matin.
Ces tâches se divisent en 125 sous-tâches comportant une à plusieurs opérations élémentaires
pour chacune des 20 pièces à fabriquer. Elles sont partagées entre les différentes zones de travail,
les coulées (finition de la 2e  coulée de la veille, 1re et 2e coulée du quart) et les modèles du
produit à certains postes.  Les zones de travail se répartissent en quatre rangées : la première
rangée est constituée par les moules servant à fabriquer le dessus des cuvettes ; la seconde rangée
est formée des moules des cuvettes reposant sur un banc, la troisième rangée par un banc sur
lequel sont posées les cuvettes après le démoulage afin d’effectuer l’ébarbage et une partie de la
finition ; la quatrième rangée est formée par quatre (4) chariots qui servent à transporter les
cuvettes aux postes d’inspection et de finition. Pour effectuer le travail les couleurs circulent
entre les différentes rangées (voir figure 4).

                                                
2 Les termes tâche, sous-tâche et opération correspondent à un découpage du travail selon des étapes allant du plus général aux

particulier. Ex. : la tâche de coulée comporte les sous-tâches telles que la pose des entonnoirs, le placement des becs verseurs,
etc.. la sous-tâche de pose des entonnoirs comporte telles les opérations de saisies des entonnoirs, de déplacement, etc.
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Figure 4.  Représentation schématique du poste de travail
double coulée (vue de dessus)

Les outils à la disposition des couleurs sont les suivants : éponges et seaux, racloir, emporte-
pièce, serre-pièces, « plume » avec un gabarit pour percer des trous, palan pour retirer le moule
de dessus.

L’étude des structures d’âge de l’entreprise montre que la moyenne d’âge des couleurs faisant  la
double coulée est de 36 ans. Elle est moins élevée que la moyenne d’âge des travailleurs du
département de coulage et de la production qui est de 40 ans. Plus importante encore est la
différence concernant l’ancienneté dans l’entreprise dont la moyenne est de 7 ans pour les
couleurs de la double coulée et de 16 ans pour les autres couleurs.  Ces différences s’expliquent
assez bien puisque le poste de double coulée sert à l’apprentissage du métier de couleur.  Cette
tâche a été choisie parce que d’une part, les pièces sont moins complexes à produire et, d’autre
part, la charge de travail selon les couleurs est plus élevée.  Par la suite, les couleurs plus anciens
pourront postuler à d’autres postes.

Données d’accidents issues des statistiques internes de l'entreprise

Le tableau 1 présente une répartition des accidents au coulage en fonction du type de production
et de l’activité correspondante pour les années 1995 à 1997.  Ces données ont été validées par le
comité de santé et de sécurité puis vérifiées par rapport au dossier de l'entreprise à la CSST.  Au
cours de cette période, près du trois quart des accidents sont survenus lors de la fabrication des
cuvettes.  Les étapes du transport, de la manipulation et du retournement des pièces ainsi que le
démoulage, qui nécessitent un effort physique significatif, comptent pour une proportion
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importante (56 %) des accidents.  Les autres accidents sont surtout reliés à l’exécution de
mouvements répétitifs contraignants (e.g. perçage de trous et travail répétitif).  Les membres
supérieurs apparaissent principalement touchés dans les accidents survenus lors de la fabrication
des cuvettes (tableau 2).  Plus particulièrement, ces lésions ont pour siège les mains et les
poignets.  Par ailleurs, le dos, l’abdomen et le thorax sont également  les sièges d’une proportion
importante des lésions.

Tableau 1.   Répartition des accidents au coulage, par type de production et
par activités correspondantes (n=25)  (1995 à 1997)

Secteur Nombre
Cuvettes (bols)

6

4
3
3
2

Activité Nombre

Transport,manipulation,
retournage des pièces.
Démoulage
Perçage des trous
Travail répétitif
non spécifié

Réservoirs
Lavabos
Urinoirs

2
3
2

Total    25

Total    18

Tableau 2.   Répartition des accidents aux cuvettes, par sièges de la lésion (n=18)
(1995 à 1997)

Secteur Nombre

Membres supérieurs

Dos
Abdomen et thorax
Membres inférieurs

 9

 5
 3
 1

-mains et poignets   5
-épaules    2
-coudes    1
-siège inconnu  1

Total    18

Sondage effectué par le génie conseil

Au mois de mars 1996, le département du génie conseil a réalisé un sondage auprès des seize
travailleurs affectés à la fabrication des cuvettes de la double coulée.  L’objectif de ce sondage
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était d’identifier les opérations jugées les plus problématiques pour les travailleurs afin de
prioriser les interventions du génie conseil.  Pour ce faire, les travailleurs devaient indiquer, sur
un questionnaire anonyme,  l’importance à accorder à l'élimination des mouvements et des efforts
répétitifs.

Le tableau 3 présente les priorités d’intervention sur les opérations à la fabrication des cuvettes.
À titre d’exemple, les travailleurs ont mentionné, dans une proportion de 69%, qu’il était « très
important » d’éliminer les mouvements et les efforts répétitifs à l’opération de démoulage.  Par
ordre d’importance, ils ont identifié comme problématiques les opérations qui consistent à vider
les bacs de barbotine, à percer les dessus de cuvettes et à procéder à la finition du matin, pour
n’en nommer que quelques-unes.

Tableau 3.   Priorité d’intervention sur les opérations aux cuvettes
Sondage interne du 8 mars 1996 (n=16)

Opérations
Résultats (%) Ordre de

 priorité

Démoulage
Vider les bacs
Percer dessus des cuvettes
Finition du matin
Transfert dans les trucks
Transfert sur la table
«Topper»
Appliquer colle
Retourner moule
Démoulage des tops
Retirer le pied du moule
Basculer dessus  cuvettes

Très important important peu important pas important

69
57
50
50
19
19
6
12
12
12
6

31
38
12
38
26
38
44
57
26
31
19
19

38
 6
44
26
31
12
57
31
44
69

 6

 6
12
12
19
19
 6
26
31
12

1
2
3
4
5
6
7
8
9
10
11
12

Enquête auprès des travailleurs de double coulée

Au mois de décembre 1997, une enquête a été effectuée auprès des travailleurs affectés à la
double coulée des cuvettes.  L’enquête a été réalisée sous la forme d’une série d’entrevues semi-
dirigées à l’aide d’un questionnaire.  Les informations recherchées étaient les suivantes :
caractéristiques des travailleurs ; caractéristiques du travail effectué ; les douleurs dues au travail;
les propositions d’amélioration des outils et des équipements.  Au total, 17 travailleurs ont été
interviewés.

La très grande majorité des répondants (82%) rapportent qu’ils ressentent des douleurs musculo-
squelettiques quelques fois par mois (17 %), quelques fois par semaine (29 %) et tous les jours
(35 %).   29 % de ces travailleurs affirment s’être déjà absentés à cause de douleurs.  Pour la
plupart d’entre eux, ces douleurs ont des conséquences à l’extérieur de leur travail.
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De plus, 59 % répondants ont déjà déclaré au moins un accident, et 29 % d'entre-eux ont rapporté
deux accidents et plus.  Malgré que 65 % des répondants considèrent que certains modèles de
cuvettes représentent un travail plus difficile, nous constatons que les accidents rapportés par les
travailleurs se répartissaient de façon semblable entre les modèles 143 et 415.

Enfin, nous n’avons constaté aucune corrélation entre les accidents et les variables suivantes :
l’âge, l’ancienneté comme couleur, l’ancienneté dans l’usine, l’ancienneté dans la fabrication
d’un modèle spécifique.

Les exigences concernant l’activité des opérateurs et les facteurs de risque en SST

L’activité des travailleurs se caractérise par un nombre important de sous-tâches (au total 125) à
réaliser sur chacune des 20 cuvettes.  Celles-ci sont réalisées de façon synchrone entre les bancs
de dessus des cuvettes, des cuvettes, de la finition, les chariots de finition et la préparation de la
prochaine coulée.  La figure 5 décrit les activités constituant la stratégie permettant de faire face
aux contraintes de temps.  Ces activités doivent être prises en considération dans l’élaboration des
spécifications de la conception des outils. Elles vont être influencées par différents facteurs : la
qualité de la barbotine, la qualité de la fabrication et le vieillissement des moules, la variation du
nombre de moules par banc, la variation de l’état des outils, ainsi que par l’expérience et le travail
d’équipe des travailleurs.

Le tableau 4 a été construit à partir des données recueillies par observation directe et vidéo. Les
déterminants qui ne pouvaient pas être observés directement proviennent d’entrevues faites avec
les travailleurs durant les périodes de pause. Ces derniers ont été validés lors de la présentation
des résultats au groupe de travail. Les contraintes musculo-squelettiques sont définies
relativement aux critères issus de méthodes d’identification des risques musculo-squelettiques
concernant les pressions mécaniques, les forces exercées, les postures (Keyserling et coll., 1992 ;
St-Vincent et coll. 1996).
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Figure 5.   Activités partagées à la double coulée des cuvettes

Nombre important de
sous-tâches dans un
temps donné

Synchronisation de sous-tâches entre :
le banc des tops,
le banc des cuvettes,
le banc de finition,
le chariot de finition,
la préparation de la prochaine coulée

Expérience, habileté du
couleur à planifier et à
modifier sa planification en
fonction des variations de la
tâche et de son état physique

Travail d'équipe

Qualité de la barbotine

Qualité de la fabrication et
vieillissement des moules

Variation du nombre des
moules par banc

Variation de l'état, des outils
et des équipements

Activité partagée entre les
sous-tâches

Le couleur commence plus tôt le matin pour faire
les opérations de finition avant la première coulée.

Le couleur réalise certaines sous-tâches au cours
d'un même passage.
 ex:  - coule les moules et fait les bouchons ou
   assure une meilleure étanchéité; perce,
  - contrôle la qualité et enlève les bavures.

Optimise son activité gestuelle
 ex:  - place les outils ou le matériel aux mêmes
   endroits stratégiques,
  - nettoie une éponge à chaque main,
  - modifie son plan de travail suite à une
   interruption nécessitant son déplacement.

Alterne des sous-tâches plus faciles physiquement
avec des sous-tâches plus faciles.
 ex:  - démoulage/moulage avec finition.

Assiste immédiatement son collègue pour réaliser
les sous-tâches nécessitant son aide.

Régle de gestion commune du palan
 ex.  - amène le palan à son collègue après
   utilisation.
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 Tableau 4   Synthèse des contraintes musculo-squelettiques et de leur déterminants

Sous-tâches Contraintes musculo-
squelettiques

Déterminants

Manutention des cuvettes à la finition

Vidanger les bacs de récupération

Perçage des trous « tops rims »

Pose de la barbotine à couler

Démoulage-remoulage

Serrage des moules

Pose des « tops »

Finition des cuvettes (excédent, joint
de moulage, cordons)

- poids
- postures prises et dépôt dans truck
- tenue de la pièce : contrôle de la

pression à exercer sur la pièce pour la
tenir (muscles fins)

- opérations faites tôt le matin au début
du quart (absence de réchauffement
mais aussi état physiologique plus
fragile en raison des rythmes
circadiens surtout en été)

- transport plus ou moins long du
produit

- poids,
- postures : dos et poignet
- effort pour racler la barbotine

- postures poignets : mouvements
pronation-supination, flexion ;
épaules : rotation, abduction et
extention

- effort  pression main et avant-bras
- posture poignet : flexion doigts pliés

- poids
- postures de transfert et retournement

des pièces (extension des bras et
rotation épaule )

- manutention de la cuvette

- pressions et coups sur la paume des
mains

- postures penchées lors de la pose

- pressions et coups sur la paume des
mains

- postures : le dos penché parfois en
flexion latérale, poignet en flexion

- hauteur de saisie et de dépôt dans les
chariots

- fragilité du produit organisation de
l’activité de  finition par le travailleur,
modèle de régulation de la  charge de
travail ?

- horaire d’été ?

-processus de drainage et d’enlèvement
de la barbotine

- type de bac

- processus de perçage : design et
fonction de l’outil, ouverture des trous
sur le gabarit, variété   de la glaise

- processus de collage, design et mode
de fonctionnement de l’outil

- Viscosité de la barbotine (qualité,
temps d’attente de la barbotine dans
les cônes)

- processus de moulage et démoulage,
qualité des moules (vieillissement,
qualité séchage)

- organisation de l’activité de travail
(alternance entre tâches démoulage-
moulage et finition)

- processus de serrage, design
des pièces
- méthode de serrage

- méthode de travail

- hauteur de travail
- contraintes visuelles
(inspection)
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Les exigences de production et de qualité

Les figures 6 et 7 montrent le pourcentage de perte de moules en fonction du nombre de pièces
produites par chaque travailleur pour les modèles 3-415 et 3-143.  Le nombre de travailleurs pour
les modèles 3-415 et 3-143 est de respectivement 15 et 8 travailleurs pour une période d’une
année.  Il faut noter que le nombre de pièces produites pour un même modèle varie
considérablement d’un travailleur à l’autre puisque certains travailleurs sont affectés à la
production de modèles différents.  Les travailleurs qui affichent une production nettement plus
élevée sont réputés être principalement affectés aux modèles 3-415 ou 3-143.

Il est intéressant de constater que le pourcentage de perte de moules apparaît inversement
proportionnel à la quantité de pièces produites par le travailleur.  Puisqu’une quantité produite
plus élevée est révélatrice d’une fabrication d’une meilleure qualité, il semble possible d'admettre
que l’expérience sur un seul modèle puisse jouer un rôle important dans la qualité du travail
effectué.  Cela pourrait être lié à la complexité même de la tâche qui nécessite une maîtrise de
nombreuses opérations.
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Figure 6. Pourcentage de perte de moules en fonction du nombre de pièces produites pour le
modèle 3-415.
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Figure 7. Pourcentage de perte de moules en fonction du nombre de pièces produites pour le
modèle 3-143.

Pour les pertes vertes, c’est-à-dire les pertes avant la 1ère cuisson, les figures  8 et 9 montrent des
tendances similaires.  Pour le modèle 3-415, à l’exception du travailleur #1, on observe que le
niveau de qualité augmente en fonction du nombre de pièces produites de ce modèle.  Le modèle
3-143, toutefois, montrent une plus grande variabilité entre les travailleurs, mais le niveau plus
élevé de qualité est atteint par les travailleurs qui produisent  davantage de pièces de ce modèle.
L’expérience sur un modèle donné, encore une fois, semble influencer directement la qualité des
pièces produites.

Le tableau 5 présente les pourcentages de pertes vertes selon la nature du défaut pour le modèle
3-415.  Il est intéressant de constater que plus de 4 défauts sur 10 (42,3%) sont causés par la
manutention.  Les autres principales causes de défauts sont attribuées au démoulage (fissures,
12,7 %), à la finition du matin (mauvaise finition, 8 % ; impuretés, 7,4 %), ainsi qu’aux perçages
du dessus des cuvettes (fissures du dessus du bol de toilette, 6,4 %).   Ces opérations ont
également été identifiées comme celles comportant des risques musculo-squelettiques.  Il semble
donc que les contraintes musculosquelettiques sont à l'origine de risques de TMS et de défauts de
qualité sur les moules et les cuvettes.
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Figure 8. Pourcentage de pertes vertes en fonction du nombre de pièces produites pour le
modèle 3-415.
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Figure 9. Pourcentage de pertes vertes en fonction du nombre de pièces produites pour le
modèle 3-143.
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Tableau 5   Pourcentage de pertes vertes selon la nature du défaut  pour le modèle 3-415

Nature du défaut Pourcentage des pertes vertes
Bris de manutention 42,3
Fissures 12,7
Mauvaise finition 8
Impureté 7,4
Fissures du dessus du bol 6,4
Destruction 4,5
Cavité 3,7
Fissures du tuyau 2,5
Fissures autour du drain 1,6
Déformation 1,6
Bol fendu 1,3
Autres 8

Synthèse de l’identification et de la documentation du problème

À partir des informations précédentes, il a été possible de proposer une schématisation présentant
les principales relations entre les opérations et les risques d’atteintes musculo-squelettiques
(figure 10).  Trois types de contraintes musculo-squelettiques sont présentes à la double coulée.
Il s’agit des efforts de manutention que l’on retrouve principalement dans les opérations de
finition et de transfert des cuvettes dans les chariots, de transfert de la barbotine des bacs de
récupération, de démoulage et de remoulage ainsi que de transfert de cuvettes sur la table.  Il
s’agit également des efforts de pression liés à l’utilisation des cônes de pâtissier et des serre-
pièces.  De plus, on retrouve des contraintes posturales lors du perçage des dessus de cuvettes à
l’aide de la plume et à la finition des cuvettes.  Ces contraintes musculo-squelettiques sont
induites à la fois par l’aménagement du poste et l’outillage utilisé ainsi que par les activités de
travail partagées.  Ces dernières activités ont également un impact direct sur la qualité du travail.
Les risques musculo-squelettiques semblent être confirmés par la hiérarchisation des sous-tâches
par les travailleurs en fonction de leur pénibilité ainsi que par les accidents déclarés au coulage
des cuvettes.
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Risques
musculo-squelettiques

Priorité  des sous-tâches selon
leur  pénébi l i té  par  les  travai l leurs
1.  Démoulage
2 .  Transv ider  l es  bacs

3.  Percer  les  t rous
4 .  F in i t ion  du  mat in

6.  Transfer t  cuvet tes  à  la  table

8.  Appliquer  "  s l ip  "  à  col ler

9 .  R e t o u r n e r  m o u l e s

11.  Ret irer  le  pied du moule
12 .  Basculer  ou  rebasculer  l es

Aménagement
outillage

Risques
musculo-squelettiques1.  Démoulage

2 .  Transv ider  l es  bacs

3.  Percer  les  t rous
4 .  F in i t ion  du  mat in

6.  Transfer t  cuvet tes  à  la  table

8.  Appliquer  "  s l ip  "  à  col ler

9 .  R e t o u r n e r  m o u l e s

11.  Ret irer  le  pied du moule
12 .  Basculer  ou  rebasculer  l es

Activités partagées

Qualité
Efforts ,  press ions
-cônes à pâtissier
-  se r re -p ièces
-  pose des  dessus  de
   moule

C o n t r a i n t e s  p o s t u r e s
-  perçage trous sur les dessus
  de moule
-  f in i t ion cuvet tes

Accidents (TMS) déclarés
au coulage cuvettes (n=18)
Manuten t ion  6
D é m o u l a g e  4
Perçage  des  t rous  3
Travai l  répét i t i f  3
Non spéc i f ié  2

Risques
musculo-squelettiques1.  Démoulage

2 .  Transv ider  l es  bacs

3.  Percer  les  t rous
4 .  F in i t ion  du  mat in
5 .  Transfer t  cuvet tes  au  char io t
6.  Transfer t  cuvet tes  à  la  table

7 .  Pose  des  dessus  de  moule
8.  Appliquer  "  s l ip  "  à  col ler

9 .  R e t o u r n e r  m o u l e s
10.  Démoulage  des  dessus  de  moule
11.  Ret irer  le  pied du moule
12 .  Basculer  ou  rebasculer  l es
      dessus de moule

M a n u t e n t i o n s
-  f ini t ion/ transfer t  cuvet tes
  dans les chariots
-  t ransfer t  barbot ine  des  bacs
  de  récupéra t ion
-  démoulage- remoulage

Figure  10. Schématisation des risques musculo-squelettiques à la double
coulée des cuvettes

6.2 Choix des outils à améliorer

L’ensemble des résultats obtenus lors de l’étape de l’identification et de la documentation du
problème a été présenté aux membres du comité de travail.  En plus des chercheurs, les membres
du comité pour l’entreprise étaient le coordonnateur et le représentant en santé et en sécurité du
travail, le responsable de la maintenance et le contremaître pour le coulage.

michel
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Tableau 6   Matrice d’aide à la décision pour le choix des outils à améliorer

OPÉRATIONS Sondage SST (n=18) Qualité
(modèle 415-3)

Commentaires sur solutions
possibles

Transfert cuvette
finition matin

5 3 65# 1254 (2,44%) Remet en question le procédé.  À considérer
en relation avec la tâche d’inspection.

Finition après 24h 4 72# 237 (0,46%)
1# 26 (0,05%)

Remet en question le procédé.  À considérer
en relation avec la tâche d’inspection.

Basculer moules 12 Faire l’entretien et la lubrification réguliers
de l’équipement.

Bacs à barbotine 2 1 (urinoir) Remet en question le procédé.  Certains
bacs posent des problèmes qui seront
résolus par l’achat de bacs mieux adaptés.

Percer trous tops 3 3 29# 190 (0,37%) Nouvelle conception de l’outil permettant
de réduire les mouvements contraignants du
poignet.

Cônes à pâtissier 8 Nouvelle conception de l’outil. Solutions
concernant également la consistance de la
barbotine.

« Topper » 7 Méthode de travail évitant de frapper les
moules avec la paume de la main.

Retourner moules 9 52# 47 (0,09%) Remet en question le procédé.  L’opération
se fait actuellement avec deux travailleurs.

Retirer pied moule 11 22# 377 (073%) Solution déjà implantée avec l’utilisation
d’un palan.

Démoulage/
remoulage

1 5 22#377 (0,73%)
1# 26   (0,05%)
3#17   (0,03%)
4#15   (0,03%)
2#  8   (0,02%)

Remet en question le procédé.
Organisation du travail : possibilité
d’alternance de cette opération
contraignante avec la finition (moins
contraignante).

Transfert cuvettes 6 2 Remet en question le procédé.
Organisation du travail : possibilité
d’alternance de cette opération
contraignante avec la finition (moins
contraignante).

Serre-pièces 11 Nouvelle conception du serre-pièces évitant
de frapper avec la paume de la main.

Non classé 4 75#, 7#, etc

Suite à la présentation des résultats, une matrice de décision a été présentée au comité en vue le
cerner les possibilités de solutions à court et moyen termes (tableau 6).  L’information contenue
dans cette matrice concernait principalement les résultats du sondage effectué par le génie
conseil, les accidents musculo-squelettiques survenus entre 1995 et 1997, ainsi que les défauts de
qualité répertoriés selon le numéro de code de l'entreprise.  De plus, cette matrice présente une
synthèse des commentaires recueillis après consensus.   Il  ressort que le choix des outils à
améliorer s’est porté sur les opérations qui concernent le perçage des trous des dessus des
cuvettes et l’utilisation des serre-pièces.  Les figures 11 et 12 montrent l’outil utilisé au moment
de l'étude pour percer les trous sur les dessus des cuvettes ainsi que son utilisation.  Les
principales contraintes se situent au niveau des mouvements du poignet.
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Figure 11   Outil utilisé pour percer les trous
dans les dessus des cuvettes

Figure 12   Utilisation de l’outil
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6.3 Réalisation d’un premier prototype pour l’outil à percer

À partir des décisions prises à l’étape précédente, nous avons procédé à l’élaboration d’un
premier prototype pour l’outil à percer.  L’objectif de ce premier prototype était de servir de
support concret aux réflexions permettant ainsi de mieux préciser les spécifications de la
conception.  Il a été conçu en tenant compte des exigences suivantes : éliminer le mouvement de
torsion du poignet, garder l’outil simple et léger, s’adapter au procédé actuel ainsi que permettre
l’éjection automatique de la carotte.  Le prototype est présenté à la figure 13.  Il est conçu en
aluminium.  Le principe de fonctionnement de l’outil consiste au transfert d’un mouvement de
translation donné par le travailleur à un mouvement de rotation automatique exécuté par l’outil.
La translation et la rotation simultanées de la lame lui permettent de percer la pièce.  Un ressort
permet le retour de la lame en position normale et une butée à l’intérieur de celle-ci éjecte la
carotte.   De plus, un support servant de guide a également été développé afin d’assurer
l’introduction de la lame suivant l’angle requis et de support adéquat à l’outil.

Figure 13   Premier prototype de l’outil à percer avec son support-guide.

6.4 Présentation du premier prototype au comité de travail

Le premier prototype a été présenté au comité de travail composé des mêmes personnes qu’à
l’étape du « choix des outils à améliorer » avec en plus la présence du magasinier dont
l’expérience avec des outils est reconnue.  L’objectif de la réunion visait à obtenir une première
évaluation des caractéristiques de l’outil et de dégager des spécifications plus précises.

La présentation du prototype a suscité des réactions fort positives et a permis d’approfondir les
aspects suivants : taille de l’outil, éjection efficace de la carotte dans une direction appropriée,
course et mouvement de la lame, entretien et fragilité de l’outil.  Par ailleurs, il s’est dégagé un
consensus sur la nécessité de concevoir un système comportant autant d’outils que de trous à
percer.
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Des essais sur la ligne de production ont également été réalisés à cette étape afin de valider le
concept.  Pour ce faire, des couleurs ont essayé le prototype sur des pièces spécialement coulées à
cet effet.  Les points d’analyse suivants ont pu être dégagés :

• la rotation de la lame n’était pas assez prononcée : il est nécessaire de prévoir une
rotation automatique de 180° sur une distance d’environ 2,5 cm ;

• l‘éjecteur pour la carotte fonctionne partiellement selon la consistance de la pièce ;
• dans son ensemble, l’outil fonctionne bien.

Ces premiers essais étant encourageants, nous avons procédé à la conception d’un second
prototype intégrant les spécifications formulées à cette étape.

6.5 Réalisation d’un second prototype pour l’outil à percer

Le second prototype a également été fabriqué en aluminium.  Sa taille a été réduite
considérablement en positionnant le ressort à l’extérieur du corps de l’outil.  Les mouvements de
translation et de rotation de la lame ont été ajustés en fonction des spécifications requises.  Le
système d’éjection de la carotte a été légèrement modifié.  Pour l’instant, le système de support
n’a pas été revu.  La figure 14 montre le second prototype conçu à cette étape.

Figure 14   Second prototype de l’outil à percer.

Par la suite des essais ont été réalisés sur des pièces misent à notre disposition.  L’outil s’est
avéré opérationnel.  Toutefois, l’éjection de la carotte n’était pas aussi efficace que souhaitée.  À
quelques occasions, la carotte restait prise dans la lame.  Pour remédier à cette situation, des
recommandations ont été formulées : modifier le système d’éjection en réduisant la course de la
lame afin qu’elle rentre davantage dans l’outil ; rendre la surface de contact de l’éjecteur plat
plutôt que concave.  De plus, les couleurs ont mentionné que pour faciliter l’éjection, ils
modifiaient eux-mêmes la forme de l’embout de la lame selon l’angle de pénétration.
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Figure 15   Test du second prototype.

6.6 Présentation du second prototype au comité de travail

Le second prototype a été présenté au comité de travail dont la composition, toutefois, avait
considérablement changé.  Le nouveau comité était composé du directeur de l’usine, du directeur
de production, d’un nouveau contremaître, du même représentant des travailleurs et du technicien
du département de fabrication des moules.  L’objectif de la réunion consistait à présenter le
second prototype, à discuter des résultats obtenus lors des essais et enfin à examiner l’intégration
de l’outil avec le gabarit actuel.

La direction de l’usine s’est montrée fort intéressée par les résultats obtenus et a manifesté son
intention de poursuivre le développement de l’outil.  Par contre, certaines préoccupations
concernant l’entretien et la fragilité de l’outil ont été exprimées.  Toutefois, le fait que l’outil soit
facilement démontable permet d’en assurer un entretien facile.  Pour ce qui a trait à la fragilité de
l’outil, il suffira de prévoir un système de rangement placé à chaque extrémité du banc pour
éviter les pertes de temps.  Par la suite, les spécifications pour la modification du gabarit et du
support-guide ont été dégagées.  Il a été convenu de changer le gabarit actuel : réduire son poids,
modifier le mode d’appui.

La réduction du poids a été envisagée soit, en diminuant l’épaisseur du gabarit actuel fabriqué
en résine ou soit, en le fabriquant en aluminium.  Dans le premier cas, la fabrication peut se
faire dans l’usine alors que dans le second cas, il faut sous-contracter à l’extérieur.   Dans la
poursuite des essais, le technicien du département de moulage a été mandaté pour fabriquer
un gabarit en résine moins épais.
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La modification du mode d’appui vise à développer un système qui évite l’appui complet du
gabarit sur toute la surface supérieure de la pièce.  Le nouveau gabarit pourrait s’appuyer
directement sur les moules.

6.7 Réalisation finale du système (outil, support-guide, gabarit et mode d’appui)

À cette étape, il n’y a pas eu de modification de l’outil, mais plutôt la réalisation de l’ensemble
des dessins techniques des composantes entrant dans la conception de l’outil.  La figure 16
montre le plan d’ensemble de l’outil.  L’annexe A présente les dessins techniques des diverses
composantes.

Figure 16. Plan du prototype final de l’outil

Un support-guide a été conçu en fonction du nouvel outil et des gabarits.  Il est montré à la figure
17.  Le support-guide est constitué d’un anneau cylindrique d’un diamètre s’ajustant au corps de
l’outil et d’une tige ronde servant de guide.  Cette tige s’insère dans des orifices spécialement
aménagés de façon à positionner l’outil selon l’angle voulu.

Les figures 18 et 19 présentent les deux propositions de gabarits et d’appuis sur les moules.  Le
premier est proposé par le département de moulage.  Le gabarit ainsi que les appuis sont
fabriqués avec le matériel actuellement utilisé par la compagnie (e.g. résine).  Le second concept
est proposé par les chercheurs.  Il est conçu pour être fabriqué en aluminium.  Il comporte trois
appuis qui se placent sur les repères servant à positionner le dessus du moule.  Enfin, la figure 20
montre une vue de l’ensemble du système avec un seul outil en place.
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Figure 17. Support-guide de l’outil

Figure 18. Appui du gabarit proposé par le département de moulage
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Figure 19. Appui du gabarit proposé par l’équipe de recherche

Figure 20. Vue d’ensemble du système : outil, support-guide, gabarit et appui

6.8 Transfert du système à l’entreprise

Une fois le développement du système complété, le comité s’est réuni afin de prendre
connaissance de la version finale.  En plus des chercheurs, le comité était composé du directeur
de l’usine, de la nouvelle coordonnatrice en santé et sécurité du travail, du représentant en santé
et sécurité des travailleurs et du technicien du département de moulage.  L’objectif de cette
dernière étape visait à assurer le transfert du concept final à l’entreprise afin qu’elle puisse
concevoir le système en entier (e.g. avec ses 20 outils).  La décision finale concernant le choix du
type de gabarit-appui n’était pas encore prise puisque le coût de chacune de ces alternatives
n’avait pas encore été évalué.
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6.9 Réalisation d’un serre-pièce

Comme prévu dans la détermination des choix d’outils à améliorer, lors de la réunion finale nous
avons proposé un nouveau concept de serre-pièce.  Les mêmes étapes que pour l'outil à percer le
dessus des cuvettes ont été suivies dans la démarche de conception d'un nouveau serre-pièce.
Cependant, le problème de conception étant plus facile à résoudre, le déroulement du processus a
été plus rapide.  Un premier prototype a été présenté et testé avec le groupe de travail incluant la
présence des directeurs de l'établissement et de production.  Celui-ci s'est avéré pouvant remplir
correctement sa fonction.  La présence d'une poignée permettait d'éviter de serrer en donnant des
coups avec la paume de la main.  Cependant, la poignée de ce prototype étant recourbée, il s'est
avéré durant les tests que celle-ci pouvait être accrochée par les travailleurs ainsi que par un
tuyau conduisant de l'air comprimé.  Elle a donc été modifiée tel que le montre la figure 21.  Les
essais de ce second prototype réalisé par trois couleurs ont été concluants. Le nouveau serre-pièce
est constitué d’une serre « Destaco » montée sur un support d’acier en « C ».  La pression exercée
par la serre permet de joindre fermement les deux parties du moule.  Cette proposition a été
acceptée par le comité et devrait être mise en application dans un avenir rapproché.

Figure 21. Vue d’ensemble du nouveau serre-pièce

7. Discussion

7.1 Les solutions technologiques pour réduire les risques de TMS

La recherche de solutions technologiques pour la réduction des risques de TMS basée sur
l’évolution mécanique de l’outillage plutôt que sur son automatisation rend possible la
conception d’outils que l’entreprise peut plus facilement intégrer à ses opérations. Ainsi, cela a
permis de lever un des obstacles auquel l’entreprise faisait face en privilégiant  la recherche de
solutions au TMS par l’automatisation.

Cependant,  dans le cas présent, cette orientation comporte également des limites à la réduction
des risques de TMS.  En effet, ces solutions technologiques sont possibles lorsqu’elles peuvent
s’insérer dans le procédé de production sans le modifier profondément. Dans ce cas contraire, on
retrouve les mêmes obstacles concernant l’automatisation puisque celle-ci ne peut se faire sans
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remettre en question le procédé dans son ensemble ou en partie. Au poste de coulage, ce
problème se pose pour la finition du matin, le démoulage-remoulage et le vidage des bacs de
barbotine. Aussi, avec le groupe de travail, il a été estimé que le niveau de difficulté était
actuellement trop élevé et les risques d’échec trop grand  pour choisir de réduire en priorité le
risque de TMS par la recherche de solutions technologiques dans ces opérations. En effet, compte
tenu des échecs précédents, il était important de montrer assez rapidement qu’il était possible de
concevoir des solutions technologiques pour prévenir les TMS. De plus, la durée du projet et la
disponibilité des ressources de l’entreprise ne permettait pas de traiter de ces problèmes avec des
chances de réussites.

Cependant, pour l’opération de finition du matin, comportant des risques associés à la
manutention, la révision du procédé a été amorcée avant la fin du projet. Cette révision a été
possible, car parallèlement au projet de conception des outils, la nouvelle direction de l’entreprise
a entrepris une démarche d’amélioration de la qualité. Celle-ci menait à des conclusions
relativement aux constatations que nous avions faites sur la réalisation de la même tâche de
finition des cuvettes aux postes de coulage et de finition.  Aussi, la direction a entrepris des
discussions avec le syndicat pour réorganiser cette tâche entre les deux postes.

Par contre pour le démoulage et reconstitution du moule, et le vidage de la barbotine, cette
révision n’a pas été faite. Pour ces deux cas, les solutions proposées portent plutôt sur les
méthodes de travail afin d’aider les opérateurs à mieux gérer les risques de TMS.

7.2  L’adaptation de la démarche de design et l’intégration de l’ergonomie

La démarche de design choisie au début de l’étude comme élément de référence a été modifiée
sur plusieurs points :

La première étape d’identification du problème centré principalement sur les risques de TMS a
été élargie dans deux directions. Premièrement, le problème a été documenté non seulement en ce
qui touche la SST et les TMS en particulier, mais également en ce qui concerne la qualité. Ainsi,
l’étude des données de l’entreprise a permis notamment de montrer l’origine commune de
problèmes affectant la qualité et la SST. Deuxièmement, l’analyse ergonomique de l’activité des
couleurs a servi à décrire plus précisément l’ensemble des contraintes, des méthodes et des
stratégies utilisées par les couleurs. Leur analyse a contribué à préciser les spécifications de
design en relation avec l’activité des couleurs. De plus, la présentation des résultats au groupe de
travail a contribué à renforcer la confiance des membres envers les chercheurs, ces derniers ayant
montré qu’ils avaient bien compris le travail de coulage.

La seconde étape porte sur le choix des outils à améliorer. Les priorités de recherches de
solutions ont été effectuées selon l’importance du risque de TMS et la complexité de la solution
technologique.  Cette dernière a nécessité la conceptualisation des solutions possibles. Ainsi,
contrairement à la démarche de conception classique où la conceptualisation se trouve après que
le problème soit identifié, celle-ci survient beaucoup plus tôt, dans le choix même des problèmes
à solutionner en priorité.

La troisième étape concerne la conception de prototypes. Leur fabrication répond a deux
objectifs. Le premier consiste à faciliter la représentation, et les échanges avec les travailleurs sur
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le concept de solution proposé par les chercheurs. Il aide à surmonter les différences de langage
entre concepteurs et travailleurs soulignées par certains auteurs dans le design participatif (Bower
et Pycock, 1994 ; de Cindo et Simone, 1993). La concrétisation du concept permet une
représentation plus précise de l’activité future. Le deuxième objectif, correspond davantage à
l’utilisation du prototype dans la démarche classique de design. Il sert à tester le design pour le
faire évoluer et aboutir à la solution finale.

La dernière étape dans le présent projet correspond au transfert de la solution à l’entreprise. Dans
le présent projet, il était prévu que les chercheurs aident l’entreprise à la concrétisation des
concepts permettant de concevoir de nouveaux outils, mais ensuite il revenait à l’entreprise de
prendre en charge leur fabrication. Ce transfert a été facilité par la venue des directeurs de
l’établissement et de la production dans le groupe de travail. L’entreprise a pris en charge la
fabrication et l’implantation des nouveaux outils à l'ensemble des postes de la double coulée des
cuvettes.  Les délais de mise en place de la fabrication n'ont pas permis, à l'intérieur de ce projet,
de réaliser une évaluation systématique de ces nouveaux outils sur la réduction des risques de
TMS et le travail des couleurs.

7.3 Le déroulement du processus social

Le déroulement du processus social dans le projet montre bien que l’implication de la direction
peut varier et évoluer tout au long de l’intervention. Les changements dans la Direction de
l’entreprise ont modifié dès le début le modèle d’implication des partenaires dans le protocole
d’intervention. La nouvelle Direction comme la précédente s’est montrée intéressée par le projet
sans toutefois participer directement au groupe de travail, mais en chargeant le coordonnateur en
SST d’effectuer la coordination avec les chercheurs. Son implication est devenue plus effective
avec l’intérêt suscité par les prototypes de l'outil à percer et du serre-pièce. Dès lors, elle s’est
engagée directement dans la coordination du projet .

Le transfert des solutions a été facilité par leur applicabilité mais également par les orientations
de la nouvelle Direction concernant les améliorations  technologiques. On peut se demander, si
l’applicabilité des solutions aurait été un élément suffisant pour que l’ancienne direction
s’implique davantage et accepte l’implantation des nouveaux outils

Le design des outils a évolué grâce à la contribution de certains travailleurs choisis pour leur
expérience et leur volonté d’améliorer leur travail, par le contremaître, le coordonnateur et le
représentant en SST.  Leur participation a permis de se rendre compte rapidement qu’il ne
suffirait pas, pour que la solution concernant l'outil à percer soit adoptée, de concevoir un simple
outil éliminant le risque de TMS occasionné par la rotation du poignet. En effet, les travailleurs
souhaitaient également une solution plus générale visant à faciliter le travail. La solution devenait
un peu plus complexe à concevoir, mais permettait de s’assurer qu’elle serait acceptée plus
facilement par l’ensemble des travailleurs.
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8. Conclusion

La démarche qui a été mise en oeuvre a permis d’aboutir à la conception d'outils simples et
opérationnels, alors que l’entreprise éprouvait antérieurement des difficultés à mettre en
application des solutions adaptées.  La mise en place d’une nouvelle direction a facilité les
changements proposés.  Toutefois, la bonne volonté de la direction n’aurait pas été suffisante
sans une démarche structurée qui permet de proposer des solutions tenant compte de l’ensemble
des critères relatifs à la SST, la qualité et la productivité.

Cette démarche repose sur la participation des intervenants de l’entreprise en fonction des
expertises recherchées à un moment donné, ce qui allège considérablement le processus.  De plus,
en tenant compte les aspects qualité, cette démarche peut s’intégrer plus facilement dans les
programme d’amélioration continue de la production.  Une telle intégration permettrait d’une
part, de considérer dans la prévention des TMS les aspects de qualité et de productivité, et d’autre
part, dans les approches de qualité et de productivité de traiter des TMS.  Ainsi l’entreprise qui a
adopté une programmation d’amélioration continue de la qualité pourrait en même temps aborder
des problématiques en SST, ce qui fait actuellement défaut.  L’approche d’amélioration continue
Kaïzen pourrait avantageusement intégrer cette démarche (Berger, 1997).



38

Bibliographie

Balka, E. (1997). Insights from Participatory Design and their Application to Ergonomics. In P.
Seppälä, T. Luopajärvi, C.-H. Nygard, & M. Mattila, (Eds.), Compte rendu  du13e Congrès
de l'Association internationale d'ergonomie: Vol. 2. From Experience to Innovation .

Berger, A., (1997). Continuous improvement and Kaïzen : standardization and organizational
designs.  Integrated Manufacturing Systems, 8(2), 110-117.

Bobjer, O., & Jansson, C. (1997). A research Approach to the Design of ergonomic Hand Tool.
The 11 -Point Program. In Compte rendu  du13e Congrès de l'Association internationale
d'ergonomie: From Experience to Innovation (pp. 193-195).

Daniellou, F. (1988). Ergonomie et démarche de conception dans les industries de processus
continu : quelques étapes clés. Le Travail Humain, 51(2), 185-194.

Daniellou, F. (1987). Les modalités de l'ergonomie de conception - Introduction dans la conduite
de projets industriels.  Cahier des Notes Documentaires, Sécurité et Hygiène du Travail,
Note no 167-129-87, 517-523.

Ertas, A., Jones, J.C. (1996).  The engineering design process.  J. Wiley and Sons, New York,
614 p.

Grant, K. A., & Habes Daniel J. (1993). Effectiveness of a handle flange for reducing manual
effort during hand tool use. International Journal of Industrial Ergonomics, 12, 199-207.

Hazelrigg, G. A. (1996). Systems engineering : a new framework for engineering design.

Haims, M. C., et Caraillon P. (1998). Theory and practice for the implementati9on of « in-
house », continuous improvement participatory ergonomic programs, Applied Ergonomics,
29, 6, 461-472.

Kadefors, R., Areskoug, A., Dahlman, S., Kilbom, A., Sperling, L., Wilkström, & Öster, J.
(1993). An approach to ergonomics evaluation of hand tools. Applied Ergonomics, 24(3),
203-211.

Karwowski, W., Parsaei H R, Campbell, S. L., & Nash D L. (1986). Perception of the
computerized steel-collar workers : some critical human factors for implementing robotic
technology. In Blache C E  Success factors for implementing change : a manufacturing
viewpoint (pp. 191-207). Society of Manufacturing Engineers.

Keyserling, W. M., Stetson, D. S.,  Silverstein, B. A., Brouwer, M. L. (1992). A checklist for
evaluating ergonomic risk factors associated with upper extremity cumulative trauma
disorders, Ergonomics, 9, 283-301.

Kuorinka, I. et Patry, L. (1995). Participation as a mean of promoting occupational health,
International Journal of Occupational Ergonomics, 15, 365-370.

Ingelrad, A. (1996). Introducing ergonomics change using a learning strategy, in Brown, O. et



39

Hendrick, H.W (Eds), Human Factors in Organizational Design and Management –V,
Elsevier, Amsterdam, The Netherlands, 446-470.

Israel, B.A., Shurman, S.J. et Hugentobler M.K. (1992).  Conducting action research :
relationships between organization members and researchers, Journal Applied Behavioral
Sciences, 38, 74-101.

Leamon, T. B., & Dempsey, P. G. (1995). The unusual congruence between subjective
evaluations and losses associated with inadequate hand tool design. International of
Industrial Ergonomics, 16 , 23-28.

Metsios, P. D., & Graves, R. J. (1997). Ergonomic Aspects of Crimping Sub-Assembly an
Quality Assurance . In S. A. Roberston Contemporary Ergonomics 1997 (pp. 413-418).
Taylor and Francis.

Moore, J. S. (1994). Flywheel Truing - a case Study of an Ergonomic Intervention. American
Industrial Hygiene Association Journal, 55(3), 236-244.

Myers, J. R., & Trent, R. B. (1988). Hand tool injuries at work : a surveillance perspective.
Journal of Safety Research, 19, 165-176.

Putz-Anderson, V. (1988). Cumulative trauma disorders, a manual for musculoskeletal diseases
of the upper limbs. New York: Taylor and Francis.

St-Vincent, M., Chicoine, D., Beaugrand, S. (1998). Validation of a participatory ergonomic
process in two plants in the electrical sector, International Journal of Industrial Ergonomics,
21, 11-21.

Wilson, R.W. (1991). Participation a framework and a foundation for ergonomics, Journal of
occupational Psychology, 64, 67-80.

Westlander, G., Viitasar, E., Johansson, a. et Shahanavz, H. (1995). Evaluation of an ergonomics
intervention program in VDT workplaces, Applied Ergonomics, 26, 2, 83-92.


	Étude de cas d'amélioration ergonomique des outils présentant des risques d'atteintes musculo-squelettiques
	Citation recommandée

	tmp.1724252403.pdf.LtyvS

